
                               
                                                                                                                                                            
                                                                                                                                                    

Le Centre de Formalités des Entreprises de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Ajaccio et de la Corse-du-Sud vous accueille du 
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Le Centre des Formalités des Entreprises de la CCI d’AJACCIO 

accessible en ligne sur CFEnet 
Vous pouvez désormais déclarer en toute simplicité vos formalités 

sur la plate-forme Internet 

www.cfenet.cci.fr 
 

POUR LA PERSONNE MORALE 

 Deux expéditions des statuts s’ils sont établis par acte notarié 
Ou 
 Deux statuts originaux établis sous seings privés enregistrés aux impôts (signés et paraphés)  

 

 Deux états des actes accomplis ou à accomplir pour le compte de la société en formation 
jusqu'à son immatriculation au RCS. 

 Un exemplaire du Journal d’Annonces Légales ou copie du texte de l’annonce avec accusé de 
réception et date de parution. 

EVENTUELLEMENT 
 Deux procès-verbaux originaux de l’assemblée Générale nommant le ou les gérant(s) s’ils ne 
sont pas désignés dans les statuts. 

 Deux Rapports du Commissaire aux Apports, s’il y a un capital en nature 

 Trois photocopies des statuts (URSSAF, Caisses Maladie et Retraite) 

SI L’ACTIVITE EST REGLEMENTEE 
 Copie de l’autorisation provisoire ou définitive, du diplôme ou du titre attaché aux conditions 
d’exercice, Pour vous en assurer, contacter le CFE  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMULAIRE M0 

MERCI DE NOUS INDIQUER  
- LE REGIME FISCAL  ET OPTION TVA 
- NUMERO DE SECURITE SOCIALE DU GERANT 
- DOSSIER ACCRE 
- CONJOINT DE L’ASSOCIE TRAVAILLE-T-IL DANS LA SOCIETE SANS ETRE REMUNERE 
- LES CAISSES RETRAITE ET MALADIE 

ATTENTIONATTENTION  

Il existe un certain nombre de dispositifs publics d’aides à la création d’entreprise pensez à vous 
renseigner auprès d’un de nos conseillers juridique. 
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POUR LE LOCAL 

 Titre de jouissance (copie du titre de propriété, bail commercial, 
lettre de mise à disposition + copie taxe foncière, copie LR/AR + 
AR...) 
 

POUR LE FONDS 

En cas d’achat, licitation, partage : 
 Expédition notariée ou original de l’acte correspondant 
 Journal d’Annonces Légales (entier) 
 

En cas de prise en location-gérance 
 Expédition notariée ou original du contrat de location-gérance enregistré 
 Journal d’Annonces Légales (entier) 
 

 

POUR LE OU LES GERANT(S) 

 Extrait d’acte de naissance ou Déclaration de filiation + photocopie carte nationale d’identité 
en cours de validité. 

 Déclaration sur l’honneur de non condamnation pénale 

 N° de Sécurité Sociale 

POUR LE GERANT DE NATIONALITE ETRANGERE 

 Carte de commerçant étranger (selon la nationalité) 

 Titre de séjour s’il y a lieu 
 

POUR LE(S) COMMISSAIRE(S) AUX COMPTES (S’IL Y EN A) 

 Justificatif d’inscription sur la liste des commissaires aux comptes et lettre d’acceptation 
de fonction 
 

COUT DE LA FORMALITE (uniquement par chèques) 

 À l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce : 
 Création : 83.96 €   
 Location gérance & Autres origines : 232.46 € 
 8,68 € et 2,20 € 
 

FORMULAIRE TNS 

 


